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C A N A D A
R É G I E  D E  L ’ É N E R G I E

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3470-2001

HYDRO-QUÉBEC
Demanderesse

- ET -

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR et FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE DU QUÉBEC (ARC-FACEF)

et

ASSOCIATION CANADIENNE D’ÉNERGIE ÉOLIENNE, STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES et GROUPE STOP (ACÉÉ-SÉ-GS)

et

ASSOCIATION DE L’INDUSTRIE ÉLECTRIQUE DU QUÉBEC (AIEQ) 

et

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ et ASSOCIATION DES INDUSTRIES FORESTIÈRES DU QUÉBEC (AQCIE-AIFQ) 

et

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI)

et

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE et UNION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (GRAME-UDD)

et

OPTION CONSOMMATEURS (OC)

et

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (RNCREQ)

et

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM)

Intervenants

_____________________________________

REQUÊTE EN MODIFICATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT 2002-2011

DU DISTRIBUTEUR POUR LA PÉRIODE 2006-2007

Article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R- 6.01), telle que modifiée par la 

Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).

AU SOUTIEN DE SA REQUÊTE, HYDRO-QUÉBEC SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

A - 
La demande d’approbation du plan d’approvisionnement

1. Le 25 octobre 2001, Hydro-Québec Distribution (le «Distributeur») a déposé à la Régie de l’énergie (la «Régie») une demande d’approbation de son premier plan d’approvisionnement pour les années 2002 à 2011 (le «Plan»);

2. Considérant la prévision de la demande en électricité selon le scénario moyen et le délai typique de réalisation d’unités de production, le Distributeur a également demandé à la Régie, dans cette même procédure, l’autorisation de «lancer un premier appel d’offres, à compter du 15 janvier 2002, pour des contrats de long terme (15 à 20 ans), soit pour un ensemble de produits de base et modulables totalisant 1000 mégawatts, livrables à partir de 2006-2007»;

3. Dans sa décision procédurale du 2 novembre 2001, la Régie a alors fixé un processus d’examen du dossier en deux phases, la première étant limitée à l’étude des seuls «éléments du dossier qui touchent directement au lancement du premier appel d’offres» envisagé par le Distributeur (D-2001-254);

4. Selon cette même décision, l’étude complète du Plan aurait lieu dans une seconde phase, dont le processus et le calendrier ont été fixés par la décision procédurale de la Régie du 7 janvier 2002 (D-2002-01);

B - 
La décision concernant la première phase

5. Le 21 janvier 2002, la Régie a rendu sa décision concernant la demande du Distributeur de lancer un premier appel d’offres à compter du 15 janvier 2002 pour un ensemble de produits de base et modulables totalisant 1000 mégawatts (Décision D-2002-17);

6. Dans le cadre de cette décision, la Régie a notamment reconnu que «l’accroissement de la demande d’électricité, basé sur le scénario moyen, justifie le lancement d’un appel d’offres dès janvier 2002 pour un bloc de 600 MW réparti de façon optimale entre les différents produits en service de base, cyclable et modulable»;

7. La Régie a cependant réservé sa décision concernant le produit de puissance garantie d’énergie entièrement modulable de 400 mégawatts, produit prévu par le Distributeur, à titre de marge de manœuvre, pour faire face à des scénarios plus élevés de la demande en électricité;

8. Le 21 février 2002, le Distributeur a lancé, conformément à cette décision de la Régie, un premier appel d’offres pour des contrats de long terme portant sur 600 mégawatts de puissance garantie et d’énergie associée, visant des livraisons devant débuter avant le 1er mars 2007 (A/O 2002-01);

C - 
La prévision de la demande

9. Conformément aux exigences du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement (Décret 925-2001), le Distributeur a présenté au Plan le contexte économique, démographique et énergétique dans lequel il évolue et les données sur la demande en électricité sur un horizon de dix (10) ans;

10. Comme le mentionne le Distributeur dans sa réplique, une telle prévision de la demande, selon le scénario moyen, ne comporte aucune provision pour  de nouvelles alumineries (HQD-5, Document 1, page 16 de 43);

11. Après examen de la prévision de la demande jusqu’en 2007, la Régie a considéré, à juste titre, que les «paramètres démographiques, économiques et énergétiques à la base de la prévision d’Hydro-Québec sont raisonnables» (D-2002-17, page 14);

12. De plus, concernant l’absence de provision pour de nouvelles alumineries dans la prévision de la demande du Distributeur, la Régie a conclu comme suit (D-2002-17, page 15) :

Quant aux observations que la prévision serait même assez conservatrice parce que le scénario moyen n’inclut pas de nouvelles alumineries, la Régie considère que le traitement accordé par le distributeur est approprié, étant donné qu’il n’a pas conclu d’entente formelle avec ces grands consommateurs potentiels et que les impacts tarifaires découlant des approvisionnements additionnels nécessaires seraient importants.  Des ajustements seraient toujours possibles à l’avenir.  [Nos soulignés]
13. Ainsi, selon la Régie, en raison de l’absence d’une «entente formelle avec ces grands consommateurs», le traitement par le Distributeur de cette question dans la prévision de la demande est approprié;  au surplus, «des ajustements seraient toujours possibles à l’avenir»;

D - 
Les ajustements à la prévision de la demande

14. Le 21 février 2002, le gouvernement du Québec a annoncé qu’il retenait la proposition conjointe des alumineries Alouette et Alcan, laquelle proposition prévoit l’agrandissement des installations de l’aluminerie Alouette à Sept-Îles;

15. Ce projet d’agrandissement, dont la mise en service est prévue pour 2005, amènera une demande additionnelle d’électricité de 500 mégawatts pour une période de 25 ans, lesquels seront fournis par le Distributeur au tarif de grande puissance (tarif L), conformément aux dispositions du Règlement no 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, le tout tel qu’il appert du document produit en annexe à la pièce HQD-2, Document 6;

16. Par conséquent, il apparaît manifestement que la prévision de la demande, basée sur le scénario moyen, tel que présenté dans le Plan ayant amené la décision de la Régie du 21 janvier 2002, doit être ajustée afin de considérer cette demande additionnelle de 500 mégawatts;

17. Si un tel projet avait été connu lors de la préparation du Plan, la demande additionnelle qui en découle aurait été ajoutée à la prévision du Distributeur, laquelle aurait été considérée dans le cadre de la phase 1 du présent dossier;

18. Un ajustement immédiat de la demande prévue au Plan permettra au Distributeur de respecter les obligations que lui impose la Loi sur la Régie de l’énergie, notamment celle de «distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce» son droit exclusif de distribution (article 76);

19. Un tel ajustement est nécessaire d’autant plus que le bloc de 600 mégawatts, reconnu par la Régie aux termes de sa décision du 21 janvier dernier, correspond à la demande en électricité pour 2006-2007, selon le scénario moyen, et ne comprend aucune marge de manœuvre permettant de faire face à des scénarios de la demande plus élevés;

20. En fonction de cet ajustement, le Distributeur prévoit ajouter, conformément aux modalités décrites à la pièce HQD-2, Document 6, un bloc de 600 mégawatts à l’appel d’offre lancé le 21 février 2002, tout en respectant l’échéancier prévu pour cet appel d’offres, notamment :

-
le 26 mars 2002 :
conférence préparatoire en français;

-
le 27 mars 2002 :
conférence préparatoire en anglais;

-
le 13 juin 2002 :

date de dépôt des soumissions;

21. De plus, en continuité avec l’appel d’offres déjà lancé le 21 février 2002, le Distributeur n’acceptera pas de soumissions prévoyant la fourniture de plus de 600 mégawatts à partir d’un même site;

22. Considérant la date prévue pour la mise en service de l’aluminerie et le délai typique de réalisation d’unités de production d’électricité, le Distributeur demande à la Régie de traiter la présente requête avec célérité et sur la base de la preuve déposée dans le cadre de la phase 1, afin qu’il puisse effectuer, dans les plus brefs délais, toutes les démarches nécessaires pour obtenir les approvisionnements requis en 2006-2007;

23. La présente requête du Distributeur est bien fondée en faits et en droit;

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente requête ;

RECONNAÎTRE que la demande d’électricité, telle que présentée dans le plan d’approvisionnement du Distributeur pour la période 2006-2007, est augmentée de 500 mégawatts en raison de la décision du gouvernement du Québec de retenir la proposition de l’aluminerie Alouette à Sept-Îles pour l'agrandissement de ses installations et dont la mise en service est prévue pour 2005;

RECONNAÎTRE que le Distributeur doit prendre, dans les plus brefs délais, les mesures qui s’imposent dans les circonstances afin d’acquérir une quantité additionnelle d’électricité pour les années 2006-2007, soit 600 mégawatts, selon les modalités décrites dans la pièce HQD-2, Document 6.

MONTRÉAL, ce 1er mars 2002
______________________________
MARCHAND, LEMIEUX

Procureurs de la demanderesse,

Hydro-Québec.

